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LEfMMDECOICY 
La situation faite à nos généraux est 

vraiment bien singulière! Taudis, en effet 

qu'on leur inflige un blâme, comme <vla 

est arrivé à M. le général Saussier, s'ils 
écrivent à un journal une lettre de recti

fication sur un objet qui les touche per

sonnellement, et si, devant cette punition 

imméritée, on les force indirectement à 

donnerlenr démission, ainsi que vient de 

faire le même généra) Saussier, ainsi 

qu'avait fait avant lui le général Schmidt, 

d'un autre coté on les livre sans défense 

au.c appréciations malveillantes, aux dif-

famafions et aux calomnies, nous ne dirons 

pas seulement de la presse, mais des 

fonctionnaires du Gouvernement et, qui 
pis est, des autres généraux eux-mêmes. 

C'est ainsi que nous avons vu tour à 

tour le général Briére do Liste, le généra] 

Négrier, le cokraol Hcrbinrger, at taqués, 

diffamés par des membres mêmes de l'ar

mée. 

Quant au général de Courcy, c'est un 

subordonné de noire résident général au 

Tonkin, M. Pènc-Siofcrt, a t taché à la mis

sion de M. Paul Bert, qui s'est chargé .de 

cette abominable besogne, ('-'est lui qui, 

d 'après une soi-disant enquête faite à Hué, 

U insinué que le général de Courcy avait 

opéré. lors des incidents du mois de juil

let 1885, des détournements considérables 

aux dépens du trésor royal. 
Il est vrai qu'à la suite de communica

tions échangées à «e sujet entre le gouver

nement et le résident général d'Hanoï, M. 

Paul Bert lui-même vient de desti tuer son 

subordonné, M. Pêne Siefert, l 'auteur do 

ces diffamations, non sans avoir protesté 

de l ' ignorance où il étai t lui-mémo do la 

conduite par celui-ci. 

M. Paul Bert ne pouvait agir aut re

ment. 

Mais l'on se demande si cela suffit, et 

si. au lieu de recourir, quand la calomnie 

est lancée.quand le mal est fa i t ,aune des

titution qui n'est en quelque sorte qu'une 

satisfaction platonique donnée à celui qui 

a souffert dans son honneur, il ne vau

drait pas mieux empêcher ces calomnies 

de se produire. 

Il faut croire que cela n'est pas impos

sible, puisqu'il fut un temps où l 'armée 

française n'avait pas le douloureux spec

tacle de ces généraux en butte aux accu-

su lions de leurs collègues ou aux diffama

tions des fonctionnaires civils. 

A quel degré d'anarchie sommes-nous 

donc tombés pour que, ni les services an

térieurs d'un brave soldat comme le géné

ral de Courcy, ni sa réputation d 'homme 

du monde et d 'homme d'honneur n'aient 

pas imposé à un petit fonctionnaire com

me M. Pène-Siefers, et que ce subordonné 

de M. Pau l Bert se soit permis de pa

reilles insinuations sur le général qui, au 

Tonkin, avait précédé M, Paul Bert dans 

l 'exercice do l 'autorité suprême ! 

Quant à nous, nous croyons que ce I I . 

Péne-Siefert n 'aurai t pas agi avec une si 

coupable légèreté — pour ne rien dire do 

plus — s'il n'en avait puisé l 'exemple 

dans l 'entourage du résident général . Il 

est très.vraisemblable que si M.Pau l Bert 

.avait témoigné plus de respect pour ses 

prédécesseurs militaires, et si, en sa qua

lité de civil, il ne se fût trouvé t rès supé

r ieur aux honorables et glorieux soldats 

qui, avant lui, ont commandé au Tonkin, 

ses subordonnés auraient été plus circons

pects dans leurs appréciations, plus res 

pectueux dans leurs propos, et que le 

public n 'aurai t pas eu à déplorer le petit 

scandale dont M. Pêne-Siefer a été l 'au

teur, 

NOIYELLES DU JOUR 
L ' e x p o s i t i o n d e 1 8 S 9 

Paris , 1er jui l let . — La commission des finan
ces a entendu aujourd'hui M. Lockroy, ministre 
du commerce, au sujet de l 'Exposit ion univer
selle. 

Le ministre a donné à la commission tous les 
renseignements o.u'elle a désires, 

La commission a émis un avis favorable et 
chargé M. Edouard Millaud de rédiger le rap
por t . 

U n e c u r i e u s e p é t i t i o n 

Paris , 1er juil let . — Dans le rôle des pétitions 
distribué aujourd'hui à la Chambre, nous relevons 
la suivante qui est assez bizarre : M. de Chasse-

ley, à Grenoble, se dit descendant de la famille 
mérovingienne et demande, en conséquence, que 
le projet de loi relatif à l'expulsion des membres 
dss familles ayant régné en France désigne celles-
ci nominativement. 

En d 'antrel termes, M. de Chasseley demande à 
être expulsé, lui SUR. Il déclare, d'ailleurs, qu'il 
s'inclinera devant la volonté nationale. 

M . P a u l C a m b o n 

Paris, 1er juil let . —Les anciennes querelles qui 
s'étaient élevées entre notre résident a -Tun i s , M. 
Cambon, et le géuèral boulanger, alors comman
dant supérieur des troupes dans la Règenco se 
sont réveillées de plus belle depuis l 'avènement du 
protégé de M. Clemenceau au ministère de la 
guerre. Ce sont de constantes difficultés à propos 
des cantonnements des troupes sur I? frontière de 
la Tripolitaiue. 

Quand M. Cambon dit blanc, le général Boulan
ger dit noir. 

Quand le général dit blanc, M. Cambon dit 
noir. 

C'est à ce dernier part i que s'est arrêté M. de 
Freycinet. 

Si, comme on le croit. M.de Montebello est a p 
pelé à une ambassade, M. Cambon ie remplacerait 
à Bruxelles. 

Ancien préfet du département du Nord,M.Cam
bon a fait jadis plusieurs visite* au roi des Belges, 
et ses relations à la cour de Bruxelles sont assez 
bonnes pour que sa nomination ne lasse pas t rop 
crier. 

L ' o r d r e d u j o u r d ' a d i e u x 
d u c o l o n e l d e B o n u e v a l , à R o u e n 

Rouen, 1er jui l let . — Voici l'ordre du jour dans 
lequel M. le colonel de Bonueval l'ait ses adieux au 
12e chasseurs : 

Officiera, sons-ofUeier» et soldais, 
Je prends osa retraite par anticipation et pour dos 

causes tontes personnelles. 
En vous quittant, je tiens à vous remercier du con

cours dévoué que vous m'avez prêté pendant ces troi> 
a i m • • < s . 

Vous m'avez rendu la tâche du commandement 
bien facile et biîn douée; faites de mémo pour mon 
successeur. 

Je suis heureux et fier de lui laisser un régiment 
où le sentiment du devoir a toujours fait taire tout 
autre préoccupation, qui e. un passé s: gloriouxet qui 
est animé du plus ardent patriotisme. 

Le lieutenant-colonel prend, à ht date de ce jour. 
le commandement du répriment et la présidence du 
conseil d'administration. 

Ronen, le :.'o juin l£ t t . BONNEVAL. 
L e s d é m i s s i o n s 

On lit dans le Français : 
La démission annoncée d.' l'honorable M. Hélv 

d'Oisscl. conseiller d'Etat, est officielle depuis hier. 
Il y a trois ou quatre jours, M. Gomel. maitre des re
quêtes, ayant t-giiement envoyé sa démission au mi
nistre de'la justice crut devoir.par courtoisie, s» ren
dre auprès de M. Laferrière, vice-président du Con
seil dl-.tat, pour lui en donner avis. On raconte que 
dans cette entrevue M. Luferrière. témoigna beau
coup d'aigreur.Le lendemain un décret révoquait M. 
Goincl, lequel était démissionnaire. 

St-Pètersbourg. 1er jui l let . — M. Ternaux-
Compans a adressé à M.de Freycinet une demande 
de mise en disponibilité. 

Le second secrétaire, M. de Voix, aurai t envoyé 
sa dèmissioi;. 

Le prince Victor Napoléon et l 'empereur 
de Russ ie 

On lit dans la Patrie : 

« Nous avons dit qu'après l'accident survenu au 
prince Victor Napoléon, comme après le vote de la 
loi d'exil, plusieurs familles princières appartenant 
aux cours étrangères avaient chargé leurs ministres 
en France ou leurs chambellans, de se présenter chez 
Son Altesse Impériale en leurs noms. Nous apprenons 
aujourd'hui que Sa Majesté l'Empereur de Russie a 
adressé au prince Victor Napoléon un télégramme lui 
exprimant son affectueuse sympathie. » 

I n a u g u r a t i o n d u c e r c l e m i l i t a i r e 
d e P a r i s 

Paris, 1er j u i l l e t . — L'inauguration du cercle 
mil i taire a eu lieu dans la soirée. Il y avai t une 
grande afllnence. MM. Boulanger, Aube et Gra-
nel y assistaient. 

M. Boulanger a visité tous les salons; aucun 
discours n'a ete prononcé. M. Boulanger est a r 
rivé au buffet et a porté un toast à l 'armée de 
terre et de mer . MM. Aube et Coloniau ont ré
pondu. 

L e s g é n é r a u x W a r n e t e t H e n r i o n 

Le général Warne t , ancien commandant du 
corps expéditionnaire du Tonkin est appelé au 
commandement de la 31e division d'infanterie, à 
Toulouse, rendue vacante par l'admission à la re
trai te du ti tulaire actuel, le général Kampf. Le 
général Warne t sera placé, l'année prochaine, à 
la tète du ltjeou du 17e corps d 'armée, qui de
viendront vacants, le premier au mois de mars , 
et le second quelques semaines plus tard . Le gé
néral Henrion, commandant actuel du 17e corps, 
serait appelé a un corps frontière. 

E l e c t i o n s a n g l a i s e s 

Londres, 1er juillet. — M. Chamberlain, M. 
Bright et trois autres députés de Birmingham, 
ainsi que le Speaker de la Chambre descommunes 
ont été réélus sans concurrent. 

Londres, 1er jui l let . — A quatre heures après-
midi sont réélus membres des communes sans op
position, 15 conservateurs, 8 uuionnistes l ibé
raux, 8 ministériels parnellistcs. 

T r o u b l e s é l e c t o r a u x e n A n g l e t e r r e 

Londres, 1er juil let . — Des troubles électoraux 
ont éclaté à Tipton. Une foule énorme a parcouru 
les rues brisant les vitres et les devantures de m a 
gasins. Un inspe-teur de policeaètè très mal t ra i té . 

U n e e x p l o s i o n à l a C h a m b r e d e s 
c o m m u n e s 

Londres, 1er juillet. — Une terrible détonation 
s'est produite hier soir à la Chambre des commu
nes. Oa a cru d'abord à un nouvel a t tenta t des 
dynamitards . 11 ne s'agissait que d'une explosion 
de gaz dans les ègouts qui passent sous la Cham
bre. Un ouvrier gazier a été grièvement blessé. 

U n e r e n c o n t r e d e t r a i n s e n A l l e m a g n e 
N o m b r e u s e s v i c t i m e s 

Berlin, 1er jui l let . — Une collision a eu lieu 
près de Tottendorf entre deux trains de voyageurs. 
Deux locomotives et plusieurs wagons ont été br i 
sés ; deux mécaniciens et 7 voyageurs ont été 
tués. Il y a de nombreux blessés. 

Par extraordinaire hier, à la Chambre, la 
politique a cédé le pas aux affaires. On avait 
annoncé, au début de la journée, une inter
pellation de M. Hubbard au sujet de la démis
sion du général Saussier. Ce député a ajourné 
à samedi le dépôt de son interpellation, le gou
vernement ayant décidé de ne pas accepter la 
démission du général Saussier, et M. Hub
bard désirant cormaitre le texte de la lettre 

adressée au ministre de la guerre, on dit mê
me que le général Boulanger aurait écrit au 
général Saussier pour le prier de rester à la 
tète du gouvernement militaire. Le politicien 
remuant aurait-il compris qu'il avait l'ait un 
pas de clerc ? 

LaChambre a eu ensuite àdisriUeruncinter-
pellation de M. René Brico, relative aux achats 
d'avoines exotiques éaits par le ministère de 
la guerre pour le service de l'armée. Le géné
ral Boulanger a répondu qu'il faudrait un 
supplément de crédit peur n'employer que des 
avoines françaises. Il n'a pas convaincu la 
Chambre, qui a repoussé l'ordre du jour pur 
et simple et adopté, par 273 voix contre 262, 
l'ordre du jour exprimant la conviction que le 
gouvernement s'efforcerait de réserver à l'a
griculture française la plus grande partie des 
fournitures d'avoines pour l'armée. 

Si la session ordinaire est close seulement 
le 15 juillet pour permettre aux membres du 
Parlement d'assister officiellement à la gran
de parade du général Boulanger a Long-
champs le 11, la Chambre ne siégera plus que 
neuf lois avant sa séparation. Et, comme 
beaucoup de députés partiront pour les dé
partements di's le 10 au soir, il n'y aura plus 
que six ou sept séances sérieuses au Palais-
Bourbon. C'est assez dire que toutes Jes ques
tions importantes resteront en plan, sans 
avoir reçu de solution. 

Le Sénat a adopté le projet qui établit la 
publicité dos séances du conseil municipal de 
Paris et du conseil général de la Seine, l'ui.ssc-
t—il, comme l'a dit M. deGavardie, n'avoirpas 
à regretter cet acte de faiblesse ! 

i e s Conséquences 
Certaines conséquences de la loi sur l ' instruc

tion laïque et obligatoire commencent déjà à être 
aperçues des moins alarmistes. Peut-être ne pren
drait-on pas garde aux tristes progrès de l'im-. 
piété dans la génération élevée à « l'école sans 
Dieu » : les idées se détournent de plus eu p l u de 
la foi, et l'on ne s'affecte plus guère aujourd'hui 
d e v o i r la religion exclue de l 'éducation; mais 
cette invasion de l'impiété dans les jeunes âmes a 
des résultats qui ne peuvent laisser indillt rents 
les moins attachés aux croyances religieuses. 

Depuis que la foi n'est plus la sauvegarde des 
moeurs, on constate par tout que la démoralisation 
de l'enfance va croissant. A Paris , la corruption 
de la jeune classe ouvrière, sortie de l'école com
munale, est épouvantable. Des turpi tudes incon
nues il y a dix ans y sont devenues habituelles. 
Les mœurs de Sodomo reviennent par la jeunesse. 
La statistique criminelle témoigne des progrès du 
vice. En deux oa trois ans, le nombre des con
damnés au-dessous de 1<> ans a triplé; en suivant 
cette progression, il aura décuplé à la fin de la 
période décennale actueUe. Le mal est proiond. 
On ne peut plus ne pas le voir. L'irréligion devait 
amener cette corruption. 

Mais la loi sur l ' instruction laïque et obligatoire 
n'est pas seulement une loi impie, une loi immo
rale, c'est une loi révolutionnaire, et sous ce r ap 
port on n'en remarque pas assez les effels. Elle 
est une préparation à ce communisme d'Etat 
auquel tend la Révolution, et qui en est la pleine 
expression sociale. Peu à peu, par l'effet de l'obli
gation scolaire, s'accrédite l'idée que les eulants 
appartiennent d'abord à l 'Etat .Et quelle propriété 
pourra subsister, lorsque les droits des parents 
sur les enfants auront cessé d'être reconnus, lors
que le domaine de la famille au ra été confisqué 
par la lo i? On en arr ivera bien vite au socia
lisme. 

La loi de 1882 est déjà en elle-même un empié
tement direct sur la famille; mais elle prend cha
que jour une extension qui en aggrave encore le 
caractère. Des faits monstrueux sont signalés, qui 
ne sont qu'une suite de cette loi. En voici de tout 
récents. A Chàlons, des séances d'hypnotisme ont 
eu lieu ces jours derniers. On sait que sous l 'em
pire d'influences mal définies encore, les sujets de 
ces expérimentations magnétiques passent par des 
états où se manifestent de singuliers désordres or
ganiques et d'étranges perversions mentales. 

Par suite d'un certain engouement naturel pour 
le mervei l leux, ces expériences s'étaient tellement 
multipliées en ces derniers temps à Milan, que les 
autor i tés de la ville ont dû les interdire à cause 
des inconvénients qui en résultaient pour la santé 
publique. La mode s'y est mise aussi à Chàlons. 
Chef nous, l 'autorité municipale n'a peut-être pas 
à s'en mêler ; mais ce qui est abusif, et ce que la 
Semaine religieuse de Chàlons dénonce jus tement , 
c'est qu'on ait, été choisir dans une école les sujets 
les plus propres aux phénomènes d'hypnotisme, 
c'est qu'on les ait donnés en spectacle au public, 
c'est qu'on ait fait tomber un de ces enfants en cata
lepsie, sans que les patents aient su ce dont il s'a
gissait, sans qu'ils aient été prévenus des consé
quences de ces expérimentations. 

Les enfants des écoles appart iennent- i ls donc à 
la curiosité publique? Les maitres et les fonction
naires préposés à l 'enseignement ont-ils donc le 
droit de profiter de l'obligation scolaire pour livrer 
les jeunes serfs de l'école aux essais d'expérimen
tateurs ou de charlatans de passage, et les soumet
tre , sans respect pour leur âge, sans souci de leur 
santé, sans égard pour les droits des parents, à des 
exhibitions inconvenantes, à des prat iques ma l 
saines ? 

REGRETS ET AVEUX 
Un journal très ancien et d'une importance réelle, 

le Journal de <Samt-Qucnrm,afait longtempscam-
pagne avec le parti républicain. 

Il s'en est séparé et son rédacteur en chef dit pour
quoi dans une polémique engagée avec un de ses 
confrères.L'article,fort bien écrit d'ailleurs,mèrite 
d'être cité : Il est instructif : 

Quand, monarchistes libéraux et républicains con
servateurs, nous avons en 1S75 fondé la République, 
nous entendions ouvrir une ère de prospérité, d'o,r.dj4 1 
et de véritable liberté. y^ • ' «M^>. 

Nous mettions au service de la France, sans arrière-
pensée, sans rancunes, toutes nos forces, toute notre 
bonne volonté, toute notre confiance. 

Cette conllance a-t-elle été, oui ou non, trompée? 
Cette bonne volonté a-t-elle été, oui ou non, déçne ? 

La République,telle que nous la comprenons,nous, 
henimes d'affaires et d'industrie, commerçants, agri-
c \ ^ u : s ; cette République que nous avons vot=e, 
défendue, soutenue, est-ce bien cette République 
acariâtre, dépensière, tracassiereet jacobine quenous 
voyons installée aujourd'hui 7 

Nous demandons au Guetteur de nous répondre 
franchement ; de nous dire s'il ne croit pas que nous 
ayions de légitimes motifs de crainte et de colère; de 
nous expliquer pourquoi il se tourne vers les monar
chistes et pourquoi il leur reproche de n'être point 
tidelcs au pacte que ses amis, ses aliés ont rompu les 
premiers 1 

Oui, nous avons, if y a onze ans, aidé à fonder la 
République! Oui, pendant trop longtemps,nous avons 
atermoyé, espéré, transigé ! 

Qu'avons nom obtenu 1 Q—l bén-fleece pays a-t-
il recueilli de notre abnégation : quel avenir la Ré
publique découvre-t-clle à nos yeux :' Nous défions 
notre confrère républicain de nous le dire ; parce 
qu'en même temps que nous croyons à sa sincérité 
nous croyons à son écœurement. 

Pour nous, dontl'espiit est plus libreet quin'avons 
pas en politique la superstition de la forme du gou
vernement — nous l'avons prouvé par des actes — 
nous croyons que dix ans d'expérience ont irrémissi-
blcment condamné cette République issue de nos 
suffrages, de ceux Je l'immense majorité des conser
vateurs, depuis, qu'oubliant ses origines et mentant 
à ses promesses, elle s'est livrée aux agitateurs, aux 
révolutionnaires et aux socialistes. 

Quand dune le Guetteur, tout aussi dégoûté que 
nous pouvons l'être — plus encore peut-être, car sa 
confiance a duré plus longtemps — s'efforce de com
battre la monarchie, de ridiculiser le magnifique pro
gramme' de gouvernement que M. le comte de Paris 
soumet à la. Fraiicp, nous ne pouvons, sans un pro
fond sentiment de regret,nous empêcher deconstater 
qu'il met so:i parti, son mot de République — une 
formule — rn-detsiH des intérêts les plus certains et 
les plu» visibles de la France. 

Et lorsque dans un entrefilet perfide, il ose insinuer 
qae la monarchie est cause des maux dont s,r.-.ffre 
l'Europe, ses allégations se retournent contre lui, 
car toutes les révolutions, toutes les crises, sont, 
d'un bout du monde à l'autre, l'œuvre des sectaires, 
des socialistes et des républicains. 

Notre confrère est aussi mal inspiré quand il re
lève à grand renfort do chiffres « ce que coûte la mo
narchie. » Ce qu'elle coûte â l'Europe entière n'ap
proche pas de l'énorme somme que la République 
coûte à 1» France. Le Guetteur a-t-il donc oublié le 
cri d'alarme que poussait récemment M. Gilbert-Bou
cher? La Republique nous ruine, disait-il à Laon, et 
ailleurs, et notre confrère, brodant sur ce thème, se 
prononçait avec énergie contre l'épouvantable gas
pillage des finances républicaines, c'est-à-dire de l'ar
gent dr^ contribuâtes. 

C'est au bas mot, nous l'avons dit et prouvé bien 
des fois, cinq cents millions par an que nous coûte 
la République. Qu'est, auprès de ce chiffre, la plus 
élevée des listes civiles ? On sait, d'ailleurs, qu'elle 
profite aux affaires, au commerce et à l'industrie. 
Que rapportent au pays ces placements d'un million, 
péniblement économisés chaque année par M. 
Grévy ? 

Mais laissons ce petit côté de la question. La Ré
publique est fondée depuis seize années. Depuis 
neuf ans, elle est entre les mains des « vrais répu
blicains ». des radicaux, même des socialistes. 

Quels intérêts a-t-elle servis, quelles consciences 
honnêtes a-t-eile rassurées.' Dans ce département de 
l'Aisne, autrefois si républicain et si modéré à la fois, 
où sont donc passées les inlluences. où est passée la 
direction? Les vieux républicains eux-mêmes ne sont-
ils pas chassés de partout? 

Et c'est cet idéal de gouvernement oppresseur, dé
pensier, fermé à toutes les bonnes volontés, a tous les 
hommes honorables, qae le Gu -tleur prétend défen
dre malgré l'opinion, malgré les maux dont il est 
l'auteur, malgré les effroyables dangers qu'il fuit 
courir à la France! 

Libre à notre confrère de se boucher les yeux et les 
oreilles ; il n'aveuglera pas le pays. Le manifeste du 
comte de Paris, objet de ses railleries, a éclairé les 
consciences, montré le but à atteindre, rendu con
fiance à tous ceux qui commençaient à désespérer. 
L'impression qu'il a produite, si profonde et si una
nime, sera durable. Nous n'en voulons pour preuve 
que la colère des radicaux. 

Le Guetteur sera-t-il seul à ne pascomprendre que 
la France intelligente, conservatrice et libérale, a 
horreur des Jacobins et des révolutionnaires ? 

Persistera-t-il dans cette opposition mesquine, faite 
de parti-pris et d'entêtement ? 

Nous l'avertissons que s'il le fait, il restera bientôt 
isolé. Deux grands courants nous emportent : l'un 
qui va à la révolution tyrannique et peut-être san
glante ; l 'autre qui nous ramené vers un gouverne
ment sage, fort, et véritablement national. 

Entre les deux, le choix du pays n'est pas douteux. 
Il viendra tout entier vers le régime réparateur dont 
M. le comte de Paris est le chef, ouvert à toutes les 
bonnes volontés, a tous les talents et à tous les dé
vouements. A. B . 

UNE BONNE LOI 
Sur le rapport de M. de Cazenove de Pradine, 

l 'honorable député de la Loire-Inférieure, la 
Chambre vient d'adopter une proposition de loi 
présentée par le mémo député, qui intéresse tout 
part iculièrement nos populations agricoles et ou
vrières. 

D'après cette loi, tous les soldats dont le père 
entrera dans sa soixante-dixième année, seront 
immédiatement renvoyés dans leurs foyers. 

Ainsi, grâce à l ' initiative et à la sollicitude de 
M. de Cazenove de Pradine, et des députés de la 
Droite, plusieurs milliers de soldats vont être 
rendus à leur famille dont ils sont les indispensa
bles soutiens. 

Pour donner une idée des sentiments d'équité et 
d'égalité bien entendue qui ont inspiré ce projet, 
nous ne saurions mieux faire que de reproduire 
ici quelques courts passages du rapport qui a été 
rédigé par son auteur : 

Les auteurs du projet ne pensent pas que la loi 
puisse refuser plus longtemps aux dis aînés des sep
tuagénaires le bénéfice qu'elle accorde auxautres ca
tégories de dispensés. 

Pour ceux-là seuls, en effet, elle exige que le eas 
de dispense se soit déjà produit avant le jour de leur 
appel devant le conseil de révision, dont les tournées, 
— est-il besoin de le rappeler ici, — durent environ 
trois mois. De sorte qu'il arrive fréquemment que tel 
individu qui aurait été dispensé si la conseil n'avait 
siégé dans son canton qu'en mai ou en juin, se trouve 
irrémédiablement incorporé pour cinq ans, parce que 
la révision y a été faite dès le mois d'avril, quelque
fois mémeunjouravant que son père n'ait eu soixante-
dix ans accomplis. 

Peut-on subordonner ainsi des intérêts de cette na
ture aux hasards d'un itinéraire préfectoral ? 

Et plus tard même, lorsque le soldat est déjà sous 

les drapeaux et que son père atteint cette soixante-
dixième année — qui implique généralement, surtout 
dans les classes laborieuses, toutes les infirmités de la 
viellesse—serait-il moins indispensable à son foyer que 
si cette date avait précédé celle de son incorporation? 

Il est temps de faire cesser une inégalité que rien 
ne justifie et de déclarer toutes les causes de dispen
ses également valables, à quelque moment qu'elles se 
produisent. 

Bappeions que le préfet a été présenté exclusi
vement par des députés de la droite. 
' Nos amis ont donné une preuve nouvelle, en 

cette circonstance, de la constante sollicitude et du 
dévouement avec lesquels ils servent les intérêts 
de l 'ouvrier et du paysan et généralement de tous 
ceux qui souffrent de la vieillesse et de la misère. 

Le ministre Gobiet 
ET LE CARDINAL DE TOULOUSE 

Ce n'est pas seulement à propos du congrès 
catholique que notre ancien doyen de Notre-
Dame de Koubaix, le cardinal Desprez, a eu 
à souffrir des mauvais procédés do M.Gobiet. 
Voici ce que dit une correspondance de Tou
louse adressée à F Uaicei -s : 

M. Gobiet en veut, parait-il, à S. Em. le cardi
nal Desprez, archevêque de Toulouse. Avant de 
lui écrire des lettres impolies et ridicules par les
quelles il affirmait que le congrès eucharistique 
était un coneile et que, par suite, cette assemblée 
ne pouvait être réunie sans son autorisation, il 
avait attaqué le vénérable cardinal du haut de la 
tribune sénatoriale. 

Le 25 février dernier, M. Coblet, répondant à un 
discours de M. de Kavignan sur l'organisation de 
l'enseignement primaire s'exprimait ainsi : 

J'ai l'autre jour cit" des mandements d'évèques. Je 
ne pensais pas prendre part à cette petite discussion 
à laquelle je ne m'attendais même pas. mais j 'ai dans 
mon portefeuille des pièces qui me sont arrivées ces 
jours-ci et je trouve l'occasion excellente pour les 
faire passer sous vos yeux. 

Voici un rapport que m'adressait le 15 février, M. 
le préfet de la Haute-Garonne. 

Monsieur le ministre et cher collègue. (C'est M. le 
ministre de l'intérieur qui me l'a transmis.) Je suis 
informé que l'archevêque de Toulouse aurait récem
ment prescrit, par circulaire confidentielle, aux prê
tres de son diocèse, de visiter touu-e les familles dont 
les enfants fréquentent les écoles laïques, afin de les 
engager à confier ces enfants aux institutions congré-
ganistes. (Voix à droite : C'est son droit.) 

M. le ministre. — C'est très légitime, soit, je ne lui 
en fais pas un crime. Maisdemander qu'il soit chargé 
d'appliquer les lois que nous faisons pour nos écoles 
publiques (Rires à gauche), en vérité, messieurs.c'est 
faire une œuvre quo j 'appelle illogique et que je con
sidère comme manquant de sincérité. (Très-bien ! 
très-bien '• à gauche,) — Journal officiel, débats par
lementaires, Sénat, CS février, page 275. 

Eh bien ! n'en déplaise à M. Gobiet, notre pétu
lant et irascible mi nistre des cultes, le rappor t de 
M. le préfet de la Haute-Garonne, en date du 15 
février, qu'il a lu au Sénat, était une mystifica
t ion, car il l ' informait t rès inexactement. 

Non il n'est pas vrai que son E. Em. le cardinal 
Desprez ait prescrit à ses prêtres, ni par circulaire 
confidentielle, ni par autre moyen, de visiter 
toutes les familles dont les enfants fréquentaient 
les écoles laïques, afin, de les engager à confier ces 
enfants aux institutions congreganistes. 

D'où il résulte que M. Gobiet n'est pas heureux 
quand il incrimine le vénérable et très vénéré a r 
chevêque de Toulouse. Qu'il appuie ses incr i 
minations soit sur un rapport préfectoral de M. 
Bourgeois, soit sur la plainte d'un délateur ano
nyme, il aboutit toujours au même point, c'est-à 
dire è se montrer dupe d'une immense et ridicule 
mystification. 

LTCIDE\T B01LAMER-S41SS1ER 
et l'incident DE COURCY 

On nous écrit de Paris jeudi soir, 1er juillet : 
« Il n'était aujourd'hui question à la Chambre que 

de l'incident Boulangcr-Saussier. Voici, à ce sujet, 
quelques renseignements puisés aux meilleures sour
ces. Mardi dernier, et bien qu'aucune communicativn 
n'ait été faite — comme la chose s'est plusieurs fois 
produite lors de l'examen des projets d'expulsion 
— une vive discussion à eu lieu au sein du conseil. M. 
de Freycinet, très soutenu par M. Grévy. a délaré à 
M. Boulanger qu'il faisait fausse route. Le ministre 
de la guerre, d abord très violent, il faillit même ta
cher d'encre pour la seconde fois le gilet de M.Grévy. 
finit cependant par se calmer. 

» Le président du conseil.jugeant bon de frapper le 
fer pendant qu'il était chaud, prit rendez-vous avec 
le général Boulanger pour hier soir afin de l'amener 
à récipiscence et d'éviter un esclandre. Les étroits de 
M. de Freycinet dépassèrent ses espérances. C'est 
pour cela que ce matin le général Boulanger,arrivait 
au conseil avec une lettre adressée au général Saus
sier, lettre conçue en termes très courtois et dans la
quelle il le prie, le conseil ayant refusé d'accepter sa 
démission, de vouloir bien rester à la tète du gouver
nement de Paris. 

« C'est très probablement ce qui arrivera. L'inci
dent peut donc être considéré comme terminé, mais 
une chose sur laquelle nous ne saurions trop insister 
est que cette campagne, car c'en est une dans toute 
l'acceptation du mot.du ministre de la guerre contre 
le commandant de la place de Paris était préparée de 
longue main. 

»Le général Boulanger.en vertu du supprimons ce 
qui nous fétu, cherchait par tous les moyens, ne 
pouvant l'expulser, a se débarrasser du vaillant offi
cier dont le seul tort est d'être, en cas de guerre, dé
signé par ses capacités à avoir la direction des opé
rations. 

»Un fait qui prouve combien cette campagne était 
bien préparée est le suivant : 

»Le jour où le ministre de la guerre adressa au gé
néral Saussier la lettre de blâme qui restera dans son 
dossier, une note annonçant la chose, ne portant ni 
date ni signature.fut envoyée le soir à plusieurs jour
naux. 

»> La conséquence de cet incident, au point de vue 
parlementaire,sera une interpellation que déposeront 
MM. Hubbard et Perillier, députés de Seine-et-Oise. 
Le dépôt en sera fait quand la réponse du général 
Saussier sera connue. » 

Nous recevons d 'autre pa r t les renseignements 
suivants : 

« Le compte-rendu officieux du conseil de ce matin 
est muet sur la partie la plus intéressante de la réu
nion. Le Conseil, en effet, a été d'avis.et cela à l'una

nimité parait-il, de refuser la démission du général 
Saussier. En conséquence, à l'issue du Conseil, le gé
néral Boulanger a écrit au gouverneur militaire de 
Paris une lettre pour le prier de retirer sa démis
sion. 

» Quand on a connu ces détails, à l'ouverture de la 
séance de la Chambre, M. Hubbard, qui devait dépo
ser une demande d'interpellation sur l'affaire du gé
néral Saussier, a retardé ce dépôt jusqu'à ce qu'on 
connut la réponse du général Saussier. 

« Le bruit courait, du reste, dans les couloirs, que 
la démission ne serait retirée qu'en échange du retrait 
de l'arrêté qui a déplacé le général Boussenard, chef 
d'état-major du général Saussier. 

« Apres le général Saussier, voici le général de 
Courcy qui a maille à partir avec le général Boulan
ger, ministre de la guerre. 

» Le général de Courcy s'est permis d'écrire au 
journal l'Evénement pour démentir l'assertion con
tenue dans des correspondances du Tonkin, publiées 
par ce journal, assertion relative au prétendu pillage 
par nos soldats des Gô millions en valeurs métalliques 
enfermés dans la citadelle de Hué. 

« Je vous ai parlé de cette accusation. Elle n 'a pas 
laissé de faire du bruit dans la presse intransigeante 
et l'on s'attendait à la voir démentir par l'autorité 
militaire. 

« C'était, en effet, le devoir du ministre delà guerre 
d'intervenir immédiatement pour faire respecter 
l'honneur de l'armée dont il est le ehef. Or, c'e^t 
parce que cette intervention ne se produisait pas en 
temps opportun, que le général d i Courcy a pris la 
plume, afin de défendre les troupes qui avaient 
servi sous ses ordres, contre les calomnies dont elles 
étaient l'objet. 

» Sa lettre a paru dans VErenemcnt et le général 
Boulanger s'est empressé de lui en demander l'expli
cation. La réponse du général de Courcy se borne
rait, assure-t-on, à déclarer que sa lettre n'avait été 
dictée que par l'accomplissement d'un devoir vis-à-
vis de ses soldats, objet d'attaques et de calomnies de 
la part de la presse révolutionnaire, calomnies et at
taques qui, loin d'êti ; démenties, se trouvaient ac
centuées par certains journaux qui passent pour 
ministériels. 

« Ces raisons seront-elles approuvées par Je minis
tre de la guerre? On ne le pense pas, ici, dans les 
cercles militaires, où l'on s'attend à voir le général 
de Courcy blâmé comms l'a été le général Saussier, 
et très certainement rayé de la liste des candidats à 
un commandement de corps d'armée. » 

LETTRE DE BRUGES 
L n n o n v o l l e S U I T . — Son I n a n g a r a t l o n 

p r o c h a i n e , — L e e l i eu i in d e f«-i- d e 
Mciilii à R o u l e r » — L e t r a m w a y d e 
B l a n k e n b e r g l i e à F u r n e s , 

(De notre correspondant particulier) 

Bruges, 30 juin 1886. 
Chargé de vous parler de la West-Flandre et par

ticulièrement de sa capitale, l'antique ville de Bru
ges, je vous introduis dans cette cité par l'endroit 
par lequel tout voyageur moderne pénètre dans une 
ville, la gare du chemin de fer. 

Bruges, qui est renommée pour le nombre et la 
beauté de ses monuments, vient de s'enrichir d'une 
construction artistique : la gare monumentale du 
chemin de fer, qui sera inaugurée dimanche 11 juillet, 
avec une certaine solennité, car deux ministres, MM. 
Beernaert, ministre des finances, chef du cabinet et 
Vandenpeereboom,ministre des chemins de fer,postes 
et télégraphes, assisteront à la cérémonie. 

C'est notre conseil communal qui a pris l'initiative 
d'inviter à cette occasion 1er deux membres du gou
vernement qui se sont occupés ie plus activement et 
le plus efficacement de cette question. C'est à M. 
Beernaert que nous sommes redevables du style et 
du caractère delà nouvellrgare.M.Vandenpeereboom 
en a poursuivi l'achèvement. 

On commençait à désespérer d'assister jamais à 
l'inauguration de la nouvelle gare. Songez donc : les 
travaux ont commencé sous le ministère catholique 
en 1878 et lors de l'avènement au pouvoir, en 18S4, 
d'un nouveau cabinet conservateur, la construction 
était loin d'être terminée. C'est que. de 1S7S à 1SS4, 
le gouvernement libéral, sous toutes sortes de pré
textes plus ou moins plausibles, avait traîné les cho
ses en longueur. Mais aussi avait-il bien le temps, ce 
gouvernement absorbé par sa guerre scolaire, de 
s'occuper de choses aussi matérielles? Et puis, sur
tout, ne fallait-il pas punir Bruges de son op-.niàtre 
fidélité au drapeau catholique et national, "ie punir 
de l'accueil fait à son envoyé, M. le gouverneur Hay-
vaert. le procureur provincial comme l'appela le re-c 
populi'f 

Quoi qu'il en soit, la gare est achevée. Si notre po
pulation a dû attendre longtemps, elle ne s'en réjouit 
que davantage d'être enfin en possession de sa nou
velle station, qui est non seulement la plus belle de 
la Belgique, mais une desplus remarquables de l'Eu
rope. 

Elle est conçue et exécutée dans le style gothique 
et s'allie ainsi au caractère général des autres cons
tructions méritantes anciennes et modernes de notre 
artistique ciié. La station avec sa tourelle, ses cré
neaux et sa galerie, présente à l'œil un aspect des 
plus pittoresques et des plus agréables. 

Je n'insiste pas davantage sur ce s'îjet. persuadé 
quebeaucoup de vos lecteursjugeront prochainement 
par eux-mêmes ce monument, dont le projet primitif 
a été dressé par l'architecte anversois bien connu, M. 
Schadde et a été modifié — nous ne disons pas amé
lioré, — dans la suite par M. Beyaert, le r<jconstruc-
teur du Palais — incendié — de la Nation, à 
Bruxelles. 

Les relations du Nord de la France avec les villes 
de notre littoral. Ostende. Blankenberghe, Heyst et y 
compris Bruges sont, en effet, appelées à se dévelop
per considérablement. 

Vous n'ignorez pas la campagne qui a été menée, 
dans notre province, en faveur de la construction d'un 
nouveau chemin de fer de Menin à Roulers, pro
jet dont l'exécution aurait pour effet de raccourcir 
notablement la distance qui nous sépare respective
ment. Sans parler du bien à résulter de cette combi
naison pour le commerce des deux pays, le nouveau 
chemin de fer produirait, pour nos stations balnéaires 
citées tantôt, un accroissement de visiteurs du dépar
tement du Nord.qui, actuellement,reculent devant la 
longueur et les frais du trajet. 

L«s promoteurs de ce mouvement ont obtenu gain 
de cause auprès de not re gouvernemcnt.LaCompagnie 
des ahemins de fer de la Flandre occidentale a obtenu 
la concession de la nouvelle ligne, qui devra être 
construite dans un délai relativement court. Les ta
rifs qui y seront appliqués seront eeux de l'Etat bel
ge ; ils seront donc notablement inférieurs à eeux en 
vigueur sur les lignes de la Compagnie de la Flan
dre occidentale. 

A ces raisons viendront s'ajouter des attraits qu i 
engageront bien de nos voisins français à nous rendre 
visite pendant la saison des bains et des excursions : 
le plaisir de longer en tramway à vapeur toute l'é
tendue de nos côtes, de Blankenberghe à Ostende, et 
d'Ostende à Nieuport, de Nieuport à Furnes par la 
Panne. De telles telles promenades seront possibles 
très prochainement. 

Le chemin de fer vicinal d'Ostende à Furnes est 
déjà livré à l'exploitation depuis plusieurs mois. Celui 
d'Ostende Blankenberghe le sera au mois d'août d* 


